
	
	
	
	Tarifs 2007/2008

	
	
	
	Elèves de la Communauté de communes
	Elèves hors Communauté de communes

	ECOLE DE MUSIQUE
	Nombre
	1 enfant
	110.00
	157.00

	
	
	2 enfants
	203.00
	290.00

	
	
	3 enfants
	272.00
	400.00

	
	
	4 enfants
	353.00
	494.00

	
	Cours de formation musicale
	Adulte
	116.00
	174.00

	
	Classe éveil
	A partir de 6 ans
	81.00
	139.00

	
	Copie partition à la SEAM par élève et par instrument
	
	5.30
	5.30




Ces tarifs ne comprennent ni les cahiers de solfège ni les partitions d’examen.
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TARIFS


Année scolaire 2007/2008





(Communes de la Communauté de Communes : Allonnes, Baignolet, Beauvilliers, Boisville la Saint-Père, Boncé, Fains la Folie, Germignonville, Louville la Chenard, Montainville, Moutiers en Beauce, Ouarville, Pézy, Prasville, Réclainville, Rouvray Saint-Florentin, Theuville, Viabon, Villars, Villeau, Villeneuve Saint-Nicolas, Voves et Ymonville)











2ème instrument = 90% du tarif en vigueur d’un instrument





Pour tous renseignements : Secrétariat  Tel : 02 37 99 12 63








